
Accompagnant Éducatif et
Social
Formation Continue : 567h en centre et 840h en entreprise réparties sur 12 à 18 mois.

Après un DE AES (Accompagnant Éducatif et Social), plusieurs métiers sont accessibles :

- Aide Médico-Sociale,
- Auxiliaire de Vie Scolaire,
- Auxiliaire de Vie Scolaire Collectif,
- Accompagnant Éducatif et Social en structure,
- Accompagnant Éducatif et Social à domicile.

- Accompagner la personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne,

- Accompagner la personne dans les actes de la vie quotidienne dans le respect de cette
personne et des règles d’hygiène et de sécurité,

- Accompagner à la vie sociale et relationnelle de la personne,

- Se positionner en tant que travailleur social dans son contexte d’intervention,

- Travailler en équipe pluri-professionnelle, gérer des risques et traiter des informations liées à
l’accompagnement de la personne.

Blocs de compétences

DF 1 - Accompagnement de la personne dans les actes essentiels de la vie quotidienne,
DF 2 - Accompagnement de la personne dans les actes de la vie quotidienne dans le respect de
cette personne et des règles d’hygiène et de sécurité,
DF 3 - Accompagnement à la vie sociale et relationnelle de la personne,
DF 4 - Positionnement en tant que travailleur social dans son contexte d’intervention,
DF 5 - Travail en équipe pluri-professionnelle, gestion des risques et traitement des informations
liées à l’accompagnement de la personne.
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OBJECTIFS 

LES DÉBOUCHÉS 

CONTENU DE LA FORMATION 

INSCRIPTIONS ET
RENSEIGNEMENTS 

Niv 3 - RNCP36004

DE AES

Formation
Continue

Âge minimum de 18 ans.

Les candidats doivent justifier lors de l’entrée en formation : 
- Motivation et projet professionnel clair dans le domaine.

Participation au banc d’essai et/ou à
l’entretien de vérification des
prérequis et/ou test de
positionnement.                             

Pour plus d’informations, nous
contacter.

Veuillez nous contacter pour en savoir
plus au sujet des délais d’intégration
et des dates de formation.

24 semaines en entreprise.

PUBLIC 

DATE DE LA FORMATION 
ET DÉLAIS

RYTHME 
DE LA FORMATION

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

- Adultes de 18 ans,

- Demandeurs d’emploi,

- Salariés en reconversion
professionnelle,

- Accueil de personnes en situation
de handicap, nous contacter.
Accompagnement possible par un
référent des personnes en situation
de handicap et/ou en difficulté.

D’autres conditions d’accès existent,
merci de contacter le CFPPA.

http://www.lyceeagricoledeloise.fr/
http://www.lyceeagricoledeloise.fr/


DISPOSITIF D’ÉVALUATION 

Formation constituée de 5 blocs de
compétences à valider.

Chaque bloc de compétences est validé
par des épreuves orales et écrites.
 

POURSUITE DE FORMATION
POSSIBLE 
- Moniteur Éducateur,
- Éducateur Spécialisé,
- Aide-soignant(e),
- Infirmier(e).

POSSIBILITÉ DE VALIDER UN OU
PLUSIEURS BLOCS DE
COMPÉTENCES 

Le Diplôme d’État Accompagnant
Éducatif et Social permet de valider
des Certifications Professionnelles
reconnues en correspondance partielle.

Transports publics,
Parking gratuit sur place.

Restauration possible sur place.

Coût moyen France Compétences ou
CNFPT, OCCAPIAT. Pour plus
d’informations, nous consulter. 

FINANCEMENT 

Conseil Régional, PTP (Projet de
Transition Professionnelle), OPCO,
Contrat de professionnalisation, CPF
(Compte Personnel de Formation),
Personnel.

En formation continue, la
rémunération dépend de la situation
du candidat, nous contacter.

Certificateur : Ministère chargé de la
Solidarité.
RNCP : 36004.
Date d’enregistrement : 04/11/2021.

INFORMATIONS PRATIQUES TARIFS RÉMUNÉRATION 
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MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
La formation se déroule en présentiel
avec des périodes de stage : cours en
centre de formation et immersion en
entreprise. 

Encadrement personnalisé par des
formateurs experts et des professionnels
du secteur.

Mises en situation pratiques et projets
concrets.

 

- Accompagnement de la personne dans les actes de la vie quotidienne,
- Accompagnement éducatif et social en milieu de vie,
- Mise en place d’actions favorisant l’autonomie de la personne,
- Accompagnement des personnes en situation de handicap,
- Suivi de l’évolution de la situation de la personne accompagnée,
- Travail en équipe pluridisciplinaire,
- Échanges et communication.

LES PRINCIPALES ACTIVITÉS DU MÉTIER VISÉES PAR L’ACTION DE FORMATION 


